
 

 
A propos de Taj 
Taj est l’un des premiers cabinets d’avocats français, spécialisé en stratégies fiscales et juridiques internationales. Il compte aujourd’hui 370 professionnels parmi lesquels 37 associés, 
basés à Paris, Bordeaux, Lille, Lyon, Marseille, Tours. Ses expertises les plus réputées couvrent la fiscalité internationale et les prix de transfert, les fusions acquisitions, la fiscalité indirecte, 
le contrôle fiscal et contentieux, la fiscalité de la mobilité internationale, le droit social, le droit des affaires et des entreprises en difficulté.  
Taj est membre de Deloitte Touche Tohmatsu et s’appuie sur l’expertise de 25 000 fiscalistes de Deloitte situés dans 140 pays. 
Pour en savoir plus, www.taj.fr ou www.taj-strategie.fr  
 
A propos de Deloitte dans le monde 
Deloitte fournit des services professionnels dans les domaines de l’audit, de la fiscalité, du consulting et du corporate finance, à ses clients du secteur public ou privé, de toute taille et de 
toute activité. Fort d’un réseau de firmes membres dans 140 pays, Deloitte allie des compétences de niveau international à des expertises locales pointues afin d’accompagner ses clients 
dans leur développement partout où ils opèrent. Nos 165 000 professionnels sont animés par un objectif commun, faire de Deloitte la référence en matière d’excellence de service. 
Les collaborateurs et associés de Deloitte sont unis par les mêmes engagements, fondés sur l’éthique professionnelle, les services à forte valeur ajoutée, le respect de l’individu et la 
richesse issue de notre diversité culturelle. Ils évoluent dans un environnement de travail favorable qui leur fait bénéficier de formation continue, de projets professionnels ambitieux et 
d’opportunités de carrière enrichissantes. Chaque professionnel de Deloitte contribue à renforcer notre engagement citoyen, à construire la confiance des marchés et à laisser une 
empreinte positive à toutes les actions entreprises. 
Deloitte fait référence à Deloitte Touche Tohmatsu, un Verein suisse (association), et à son réseau de cabinets membres qui sont chacun constitués en entités indépendantes et 
juridiquement distinctes. Pour en savoir plus sur la structure légale de Deloitte Touche Tohmatsu et de ses cabinets membres, consulter www.deloitte.com/about 
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Plan Santé au Travail 2 /2009-2014 
Quelles mesures envisageables ? 

 

 
Paris, le 18 février 2010 

 
 
Le Ministre du Travail, Xavier Darcos, a lancé en octobre dernier un plan d’urgence de prévention du 
stress professionnel. 
 
Les 1.500 entreprises françaises de plus de 1.000 salariés avaient jusqu'au 1er février dernier pour communiquer 
au ministère du Travail leurs démarches entreprises pour lutter contre le stress au travail. Ces entreprises ont 
notamment été invitées à s'inscrire sur un site Internet du ministère, et à indiquer les démarches déjà 
entreprises: plan d'actions, accord signé avec les syndicats, accord de méthode pour entamer des négociations, 
etc…  
 
Le prochain Conseil d’Orientation sur les conditions de travail (COCT) se réunira le 24 février prochain. 
 
 
Les experts de Taj décryptent pour vous les principales mesures qui pourraient être envisagées : 
 

 
•••• De quels moyens dispose-t-on pour intégrer la prévention du stress dans la gouvernance des grandes 

entreprises ? 
 
•••• Quels seront les critères de mesure et d’évaluation retenus ? 

 
•••• La publicité du classement des entreprises est-elle une mesure efficace ? 
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Retrouvez cet infocentre ainsi que de nombreux arti cles et 
analyses sur la fiscalité française et internationa le en 
consultant le blog du pôle « prospective fiscale et  stratégie 
d’entreprise » de Taj  : www.taj-strategie.fr  
 


